
ORDO 2025/2026 

Année A  

CALENDRIER ROMAIN GÉNÉRAL ET CALENDRIERS NATIONAUX 

DES PAYS FRANCOPHONES 

Les lectures de semaine sont celles du Lectionnaire continu, sauf pour les Solennités et Fêtes. 

Les lectures sont tirées de l’Ordo général du Missel Romain.  

Les mémoires facultatives sont en italiques. 

QUELQUES PRÉLIMINAIRES 
 

QUELLE MESSE CÉLÉBRER? 
 
PRINCIPE GÉNÉRAL 

Toute messe est la célébration du mystère du Christ, 

 en communion avec l'Église universelle,  avec toute l'Église locale; 
 par un peuple concret, avec ses préoccupations et ses besoins. 

 

On devra tenir compte de ces deux aspects complémentaires. Mais selon l'importance que revêt chacun d'eux, dans telle circonstance particulière, l'un pourra prévaloir 

plus ou moins sur l'autre; la mémoire d'un saint s'impose avec moins de force que la célébration de Pâques, et l'existence d'une communauté chrétienne connaît 

parfois des événements graves dont l'urgence s'impose à la prière. 

 

SELON QUELS CRITÈRES CHOISIR ? 
 

1. Dimanches 

Certains dimanches sont privilégiés : Avent, Carême, temps pascal. Ils ont priorité sur toute autre célébration. Pour les dimanches du temps ordinaire, ce n'est 

qu'exceptionnellement qu'on pourra prendre le texte d'une autre messe (v.g. Semaine de prière pour l'unité des chrétiens, journée missionnaire mondiale), ou 

encore parce qu'on célèbre une solennité locale. De toute façon, la prière universelle, par son cadre très souple, permet d'intégrer ce qui serait au-delà des textes du 

dimanche célébré. 
 
2.  Célébrations locales 

Non seulement elles ont leur place dans le calendrier, mais encore, toutes choses égales, il est normal de choisir ce qui est plus lié au lieu où l'on célèbre. 

Lorsqu'on a le choix entre plusieurs mémoires des saints, on prendra plus volontiers celle qui est liée à l'Église locale, celle qui est inscrite éventuellement dans le 

calendrier particulier. 
  



3. Messe des funérailles 

La messe des funérailles peut être célébrée, même si, pour une raison valable, le corps n'est pas présent, tous les jours de l'année, sauf aux solennités de  

précepte, les dimanches de l'Avent, du Carême et du temps Pascal. 
 
  

Lorsque la messe des funérailles est interdite, les funérailles se célèbrent de la façon suivante : accueil, liturgie de la Parole, dernier adieu. 

 

4. Messe de mariage 

Chaque fois que le mariage a lieu au cours de la messe, on célèbre, en blanc, la messe pour les époux. Le dimanche ou un jour de solennité cependant, on dit la messe du jour 

; on y maintient la bénédiction nuptiale ainsi que, si l'on veut, une des formules propres de la bénédiction finale. 
 

Une liturgie de la Parole adaptée à la célébration du mariage est d'une grande importance pour faire la catéchèse du sacrement et exposer les responsabilités des 

époux. Les jours où la messe propre n'est pas autorisée, on pourra choisir une des lectures parmi celles du Lectionnaire du mariage, sauf aux jours suivants : Triduum 

pascal, Noël, Épiphanie, Ascension, Pentecôte, Saint-Sacrement. De plus, les dimanches du temps de Noël et les dimanches du temps ordinaire, on pourra dire 

intégralement la messe propre du mariage, si du moins il ne s'agit pas d'une messe dominicale de la paroisse. 
 

Si le mariage est célébré au temps de l'Avent, pendant le Carême ou un autre jour de pénitence, le prêtre demandera aux fiancés de tenir compte du caractère 

particulier de ce temps liturgique. On remarquera que le rituel ne parle plus de << temps clos » ni de célébration solennelle on non du mariage. 

 

AVEC QUELS TEXTES CÉLÉBRER ? 
 

Dimanche, solennités, fêtes 

Il est normal que tous les textes de la messe soient en référence au mystère ou à la fête à célébrer. 
 

On prend donc lectures, prières et antiennes au Propre (à défaut, au Commun). 

 

Mémoires des saints 

Si l'on célèbre la messe en l'honneur d'un saint, il est évident qu'il faut au minimum que le caractère propre de cette célébration soit marqué par la prière 

d'ouverture. S'il n'y a pas de Propre à ce saint, la diversité des Communs permet un choix adapté à l'assemblée. 

Par contre (sauf si tel ou tel texte est propre à ce saint), on peut choisir les prières sur les offrandes ou après la communion, ainsi que les antiennes d'ouverture et 

de communion si elles doivent être lues, soit dans l'un des Communs adéquats, soit dans un (ou plusieurs) des formulaires du temps liturgique en cours. 

S'il n'y a pas de lectures propres au sens strict (faisant mention du saint), les lectures peuvent être prises dans le lectionnaire propre ou au commun des saints. 

 

 



Messes de féries des temps privilégiés 

On prend les textes assignés à ce jour. 
 

Les lectures sont prises dans le lectionnaire férial. 
  

 
 

 
MESSES 

 
 

ANTIENNE
S 

d'ouverture 

et de 
communion 

 

PRIÈRES 
 
 

 
LECTURE
S 

 
Prière 

d'ouverture 

Prières sur 

les 

offrandes 
et après 

la 
communion 

 

Dimanches 
 

Propre 
 

Propre 
 

Propre 
 

Propre 

 

Solennités 

Fêtes 

Propre 

ou à 
défaut: 

Commun' 

Propre 

ou à 
défaut: 

Commun' 

Propre 

ou à 
défaut: 

Comm
un' 

 
Propre 

 

 
 
 
Mémoires 

Propre 

ou à 

défaut, 

au 

choix: 

-Commun' 

-Férie du 

temps 

liturgique 

 

 
Propre 

ou à défaut: 

Commun' 

Propre 

ou à 

défaut, 

au 

choix: 

-Commun' 

- Férie du 

temps 

liturgique 

 

 
Propre

' 

au choix: 

- LF' 

-LS 

Féries des temps 

privilégiés 

 
Du jour 

 
Du jour 

 

Du jour 
 

LF' 

 

 
Messes de féries du temps ordinaire 
On peut choisir dans un ou plusieurs des formulaires prévus pour les dimanches du temps ordinaire. 
 

Les lectures sont prises dans le lectionnaire férial. 

 
Messes pour diverses circonstances et messes votives 

Si l'on choisit de célébrer la messe pour une circonstance particulière) ou une messe votive, on peut - comme pour les mémoires des saints- ne prendre que la prière 

d'ouverture propre, en prenant le reste dans les formulaires du temps liturgique. 
 

Le premier vendredi du mois, on peut célébrer la messe votive du Sacré-Cœur aux féries du temps ordinaire et aux mémoires facultatives. On le peut 

également aux mémoires obligatoires, si le peuple est présent et s'il y a un besoin ou un avantage pastoral véritable. On ne le peut pas les dimanches, aux 

solennités, aux fêtes, durant le temps du Carême et l'octave de Pâques. 
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Les lectures peuvent être prises au lectionnaire férial ou dans le choix de lectures pour circonstances diverses et messes votives. 
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1. Soit le ou les Communs mentionnés dans le Missel à la fête ou à la mémoire, soit un Commun général des saints et saintes. 
2. Propre, c'est-à-dire s'il y est fait mention du saint. 
3. Lectures du jour, ou choix dans les lectures de la semaine, ou d'autres, du lectionnaire votif ou « pour 

 diverses circonstances » ou même, pour les messes de groupes particuliers, choix dans l'ensemble des 
              lectionnaires approuvés. 
 
 

 

LE CHANT 
 
LES CHANTS D'OUVERTURE ET DE COMMUNION 

Le catalogue des chants religieux destinés aux assemblées chrétiennes d'expression française est actuellement considérable. Dans cette immense production, 

il faut discerner ce qui correspond à la liturgie de ce qui cadre plutôt avec d'autres types de rassemblements. La Commission épiscopale de liturgie a rappelé 

à cet effet, que le chant et la musique utilisés dans la liturgie doivent s'efforcer d'être en correspondance avec le mystère du salut qu'on célèbre. La célébration 

liturgique est une action symbolique complexe où gestes et rites sont  : s'il importe de juger de la qualité liturgique d'un chant par le contenu théologique 

des paroles et la justesse de l'écriture musicale (prosodie), on ne doit pas négliger d'examiner son aptitude à s'intégrer au rite qu'il ex prime ou accompagne. 

Il est souhaitable que l'assemblée participe de vive voix au chant d'ouverture et, éventuellement, au chant de communion ; par ailleurs, l'usage confirme que la 

préparation des dons offre un espace favorable à l'écoute d'une pièce d'orgue appropriée. 
 
 



LE GLORIA, LE CREDO ET LE PATER 

Ces trois grands textes, que l'on retrouve dans la liturgie de la messe, devraient idéalement être connus par cœur de tous les fidèles. Ils méritent, en effet, 

de demeurer vivants dans la prière par la richesse spirituelle qu'ils expriment et leur qualité de contemplation. Les diverses paraphrases allégées 

(couplet/refrain), proposées en vue de faciliter la participation immédiate des fidèles au chant, ont eu l'inconvénient, depuis plusieurs années, d'affaiblir la 

mémoire collective et personnelle des fidèles. Aussi recommande-t-on de s'en tenir, pour ces textes, aux traductions officielles prévues au Missel romain. 

- Le Gloria (Gloire à Dieu) est une hymne très ancienne et vénérable de l'Église. Il est chanté (ou récité) aux messes des dimanches (en dehors du temps 

de l'Avent et du Carême), à celles des solennités et des fêtes, ainsi qu'aux célébrations solennelles spéciales. Lorsqu'il est chanté, il l'est par l'assemblée 

des fidèles, ou par le peuple alternant avec la chorale ou un chantre. S'il n'est pas chanté, il est récité par toute l'assemblée ou en alternant, soit avec un 

soliste soit en deux chœurs. 

- Le Credo (Profession de foi) est un assentiment et une réponse à la Parole de Dieu proclamée dans les lectures et dans l'homélie. Il est dit ou chanté aux 

messes des dimanches et des solennités ; il peut l'être aussi à certaines célébrations particulières plus solennelles. S'il est chanté, ce sera habituellement par 

toute l'assemblée ou en alternant avec un chantre ou la chorale. S'il n'est pas chanté, il est récité par le prêtre avec le peuple. 

- Le Pater (Oraison dominicale) est sans doute le texte le plus précieux et le plus spécifique du christianisme, mettant dans la bouche des fidèles les 

paroles mêmes du Seigneur jésus. Le prêtre prononce l'invitation à la prière (Comme nous l'avons appris du Seigneur ...), qui est dite ensuite par le 

peuple tout entier. Si cette prière est chantée, il convient qu'elle le soit sur des formules musicales très sobres et peu variables. La mélodie du 

Missel romain est assez simple pour être chantée par tous. 
 

 

LE PSAUME RESPONSORIAL 

La restauration du psaume dans la messe de rite romain est certainement l'un des éléments les plus innovateurs de la réforme du missel. Il y a 

encore beaucoup à faire pour que les prêtres et les laïcs comprennent la portée de cette restauration. 
 

Le psaume est un poème de louange destiné à être chanté ; si sa forme et son contenu sont lyriques, il n'en est pas moins Parole de Dieu. Aussi, 

on ne doit jamais le remplacer par un autre chant. 
 

• Le psalmiste est un chantre exercé dans l'art de la psalmodie; il expose d'abord le refrain du psaume qui est ensuite repris par toute 

l'assemblée ; puis il psalmodie les strophes ou les versets, en se tenant à l'ambon, lieu de proclamation de la Parole de Dieu. 

 

REMARQUES  GÉNÉRALES SUR LE TEMPS DE L'AVENT 

 

1.  À partir du 1er dimanche de l'Avent, on prend le Lectionnaire dominical de l'année A. 

   

2. Jusqu'au 16 décembre inclusivement, en dehors des fêtes et solennités, on peut célébrer : 

 • soit la messe de la férie : il y a chaque jour un formulaire propre ; 

 • soit la messe d'une mémoire obligatoire ou facultative ; 

 • soit la messe d'un saint inscrit au martyrologe ce jour-là. 

  



3. Jusqu'au 16 décembre inclusivement, on ne peut célébrer de messes pour diverses intentions, de messes votives ni de messes quotidiennes des défunts 

que '' si un besoin ou un avantage pastoral véritable le demande" (Présentation générale du Missel romain). 

 

4. À l'office du temps, invitatoire, lectures, répons brefs, intercessions et prières propres. 

 

5. Une célébration communautaire de la pénitence peut être d'un grand profit pour les fidèles en ce temps de l'Avent particulièrement durant la 

semaine qui précède Noël. 

 

6. Il faut encourager dans les paroisses la coutume de faire usage de la couronne de l'Avent en signe d'attente et de préparation à Noël. Le geste 

d'allumer une chandelle de plus chaque dimanche symbolise l'approche du Christ, Lumière du monde. Les pasteurs ne manqueront pas de rappeler aux fidèles 

que la couronne de l'Avent est d'origine domestique et qu'ils trouveraient grand profit à accomplir ce rite à la maison. 

 

OM et OS L’oraison étant adressée au Christ, elle prend place avant le Notre Père dans Liturgie des heures 

Il en est ainsi chaque fois que l'oraison est adressée au Christ (ex : Saint Sacrement)  

 

 30 1er DIMANCHE DE L’AVENT Année A (2025): 

Violet, messe du dimanche, credo, 1re préface de l’Avent 

1re lect. : Is 2, 1-5 

Ps : 121, 3-4ab, 4cd, 6-7, 8-9 

2e lect. : Rm 13, 11-14a 

Évangile : Mt 24, 37-44 

(S. ANDRÉ, APÔTRE. On omet la fête) 

 

Psautier 1re semaine 

DÉCEMBRE 2025 

 1 LUNDI 

Violet. De la Férie 

1re lect. : Is 4, 2-6 

Ps : 121 (122), 1-2.3-4a.(4b-5.6-7) 8-9 

Évangile : Mt 8, 5-11 

En Afrique du Nord, ou bien, blanc : Saint Charles de Foucauld, prêtre1 

 

 

 2 MARDI 

Violet. De la Férie 

1re lect. : Is 11, 1-10 

Ps : 71 (72), 2.7-8.12-13.17 

Évangile : Lc 10, 21-24 

 

 

                                                      
1 Quand on n’indique pas le degré de célébration, il s’agit d’une mémoire facultative. 



 3 MERCREDI 

Blanc : S. François Xavier, prêtre 

1re lect. : Is 25, 6-10a 

Ps : 22 (23), 1-2ab, 2cd-3, 4, 5, 6 

Évangile : Mt 15, 29-37 

 

Mémoire 

 4 JEUDI 

Violet. De la férie. 

1re lect. : Is 26, 1-6  

Ps : 117 (118), 1.8, 19-20, 21.25, 26 

Évangile : Mt 7, 21.24-27 

Ou bien, blanc : S. Jean de Damas, prêtre et docteur de l’Église 

La Principauté de Monaco, ou bien, rouge : Sainte Barde, vierge et martyre 

 

 

 5 VENDREDI 

Violet. De la Férie. 

1re lect. : Is 29, 17-24 

Ps : 26 (27), 1, 4abcd, 13-14 

Évangile : Mt 9, 27-31 

En Afrique du Nord, Rouge : Sainte Crispine, martyre 

 

 

 

 

 

 

Mémoire 

 6 SAMEDI 

Violet. De la Férie. 

1re lect. : Is 30, 19-21.23-26 

Ps : 146 (174), 1-2, 3-4, 5-6 

Évangile : Mt 9, 35 – 10, 1.5a.6-8 

Ou bien, blanc : S. Nicolas, évêque 

 

 

 7 2e DIMANCHE DE L’AVENT 
Violet. Credo, 1re préface de l’Avent 

1re lect. : Is 11, 1-10 

Ps : 71 (72), 1-2, 7-8, 12-13, 17 

2e lect. : Rm 15, 4-9 

Évangile : Mt 3, 1-12 

(S. Ambroise, évêque et docteur de l’Église. On omet la mémoire) 

Vêpres du 2e Dimanche de l’Avent 

 

Psautier 2e semaine 
 

 

 

 

 

(Mémoire) 



 8 LUNDI 

Blanc : L’IMMACULÉE CONCEPTION DE LA BIENHEUREUSE VIERGE MARIE 

Gloria, credo, préface propre 

1re lect. : Gn 3, 9-15.20 

Ps : 97 (98), 1, 2-3ab, 3cd-4 

2e lect. : Eph 1, 3-6.11-12 

Évangile : Lc 1, 26-38 

 

 

Solennité 

 9 MARDI 

Violet. De la Férie. 

1re lect. : Is 40, 1-11 

Ps : 95 (96), 1-2a.3a.10ac, 11-12a, 12b-13ab 

Évangile : Mt 18, 12-24 

Ou bien, blanc : S. Juan Diego Cuauhtlatoatzin 

 

 

 10 MERCREDI 

Violet. De la Férie. 

1re lect. : Is 40, 25-31 

Ps : 102 (102), 1-2, 3-4, 8.10 

Évangile : Mt 11, 28-30 

Ou bien, blanc : Bienheureuse Vierge Marie de Lorette 

 

 

 11 JEUDI 

Voilet. De la Férie. 

1re lect. : Is 41, 13-20 

Ps : 144 (145), 1.9, 10-11, 12-13ab 

Évangile : Mt 11, 11-15 

Ou bien, blanc : S. Damase Ier, pape 

 

 

 12 VENDREDI 

Violet. De la Férie 

1re lect. : Is 48, 17-19 

Ps : 1, 1-2, 3, 4.6 

Évangile : Mt 11, 16-19 

Ou bien, blanc : Bienheureuse Vierge Marie de Guadaloupé 

au Canada, Blanc : Fête  

 

 



 13 SAMEDI 

Rouge : Ste Lucie, vierge et martyre 

1re lect. : Si 48, 1-4.9-11 

Ps : 79 (80), 2ac.3bc, 15-16.a, 8-19 

Évangile : Mt 17, 10-13 

 

 

Mémoire 

 14 3e DIMANCHE DE L’AVENT DE GAUDETE 
Rose. Credo, 1ère préface de l’Avent  

1re lect. : Is 35, 1-6a.10 

Ps : 145 (146), 7, 8, 9ab.10a 

2e lect. : Jc 5, 7-10 

Évangile : Mt 11, 2-11 

(S. Jean de la Croix, prêtre et docteur de l’Église. On omet la mémoire.) 

 

Psautier 3e semaine 

 15 LUNDI 

Violet. De la Férie  

1re lect. : Nb 24, 2-7.15-17a 

Ps : 24 (25), 4-5ab, 6-7bc, 8-9 

Évangile : Mt 21, 23-27 

 

 

 16 MARDI 

Violet. De la Férie 

1re lect. : So 3, 1-2.9-13 

Ps : 33 (34), 2-3, 6-7, 16.18, 19.23 

Évangile : Mt 21, 28-32 

 

 

 17 MERCREDI 

Violet. De la Férie. 2e préface de l’Avent 

1re lect. : Gn 49, 1-2.8-10 

Ps : 71 (72), 1-2, 3-4, 7-8, 17 

Évangile : Mt 1, 1-17 

 

 

 18 JEUDI 

Violet. De la Férie. 2e préface de l’Avent 

1re lect. : Jr 23, 5-8 

Ps : 71 (72), 1-2, 12-13, 18-19 

Évangile : Mt 1, 18-24 

 

 



 19 VENDREDI 

Violet. De la Férie. 2e préface de l’Avent 

1re lect. : Jg 13, 2-7.24-25a 

Ps : 70 (71), 1-2, 3, 5a.6, 16-17 

Évangile : Lc 1, 5-25 

 

 

 20 SAMEDI 

Violet. De la Férie. 2e préface de l’Avent 

1re lect. : Is 7, 10-16 

Ps : 23 (24), 1-2, 3-4ab, 5-6 

Évangile : Lc 1, 26-38 

 

 

 21 4e DIMANCHE DE L’AVENT 

Violet. Credo, 2e préface de l’Avent 

1re lect. : Is 7, 10-16 

Ps : Ps 23 (24), 1-2, 3-4ab, 5-6 

2e lect. : Rm 1, 1-7 

Évangile : Mt 1, 18-24 

(S. Pierre Canisius, prêtre et docteur de l’Église. (En Suisse : 27 avril). Aucune mémoire..) 

 

Psautier 4e semaine 

 22 LUNDI 

Violet. De la Férie. 2e préface de l’Avent 

1re lect. : 1 S 1, 24-28 

Cantique : 1 S 2, 1, 4-5ab, 6-7, 8abcd 

Évangile : Lc 1, 46-56 

 

 

 23 MARDI 

Violet. De la Férie. 2e préface de l’Avent 

1re lect. : Ml 3, 1-4.23-24 

Ps : 24 (25), 4-5ab, 8-9, 10.14 

Évangile : Lc 1, 57-66 

S. Jean de Kenty, prêtre 

 

 

 24 MERCREDI 

Violet. De la Férie. 2e préface de l’Avent 

Messe du matin 

1re lect. : 2 S 7, 1-5.8b-12.14a.16 

Ps : 88 (89), 2-3, 4-5, 27.29 

Évangile : Lc 1, 67-79 

 

 



 25 JEUDI 

LA NATIVITÉ DU SEIGNEUR 

Blanc 

Messe de la veille :  
1re lect. : Is 62, 1-5 

Ps : 88 (89), 4-5, 16-17, 27.29 

2e lect. : Ac 13, 16-17.22-25 

Évangile : Mt 1, 1-25 ou 1, 18-25 (lecture brève) 

 

Messe de la nuit : 
1re lect. : Is 9, 1-6 

Ps : 95 (96), 1-2a, 2b-3, 11-12a, 12b-13a, 13bc 

2e lect. : Tt 2, 11-14 

Évangile : Lc 2, 1-14 

 

Messe de l’aurore : 

1re lect. : Is 62, 11-12 

Ps : 96 (97), 1.6, 11-12 

2e lect. : Tt 3, 4-7 

Évangile : Lc 2, 15-20 

 

Messe de jour :  

1re lect. : Is 52, 7-10 

Ps : 97 (98), 1.2-3ab, 3cd-4, 5-6 

2e lect. : He 1, 1-6 

Évangile : Jn 1, 1-18 ou 1, 1-5.9-14 (lecture brève) 

 

Solennité 

 26  VENDREDI 

Rouge : S. ÉTIENNE, PREMIER MARTYR 

Gloria, préface de la Nativité 

1re lect. : Ac 6, 8-10 ; 7, 54-60 

Ps : 30 (31), 3bc-4b, 6.8a.9b, 17.20cd 

Évangile : Mt 10, 17-22 

 

Fête 

 27 SAMEDI 

Blanc : S. JEAN, APÔTRE ET ÉVANGÉLISTE 

Gloria, préface de la Nativité 

1re lect. : 1 Jn 1, 1-4 

Ps : 96 (97), 1-2, 5-6, 11-12 

Évangile : Jn 20, 2-8 

 

Fête 



 28 DIMANCHE 

Blanc : SAINTE FAMILLE 

Gloria, crédo, préface de la Nativité 

1re lect. : Si 3, 2-6.12-14  

Ps : 127 (128), 1-2, 3, 4-5 

2e lect. : Col 3, 12-21 

Évangile : Mt 2, 13-15.19-23 

 (LES SAINTS INNOCENTS, MARTYRS. ON OMET LA FÊTE) 

 

Psautier 1ère semaine  
Fête 

 29 LUNDI 

Blanc dans l’octave de la Nativité 

Gloria, préface de la Nativité 

1re lect. : 1 Jn 2, 3-11 

Ps : 95 (96), 1-2a, 2b-3, 5b-6 

Évangile : Lc 2, 22-35 

S. Thomas Becket, évêque et martyr 

 

 

 30 MARDI 

Blanc dans l’octave de la Nativité 

Gloria, préface de la Nativité 

1re lect. : 1 Jn 2, 12-17 

Ps : 95 (96), 7-8a, 8b-9, 10 

Évangile : Lc 2, 36-40 

 

 

 31 MERCREDI 

Blanc dans l’octave de la Nativité 

Gloria, préface de la Nativité 

1re lect. : 1 Jn 2, 18-21 

Ps : 95, 1-2a, 11-12a, 12b-13ab 

Évangile : Jn 1, 1-18 

Ou bien, blanc : S. Sylvestre Ier, pape  

1res Vêpres de la Solennité : Sainte Marie, Mère de Dieu. 

 

 

 


